
L’acte héroïque du douanier Aubert 
 
En vendémiaire an 7 (septembre 1796), sept soldats français s’échappe des prisons anglaises et 
voguent à bord d’une chaloupe vers la France. Prés de nos cotes s’apercevant qu’ils étaient 
poursuivis, trois d’entres eux se jettent à la mer (préférant les flots aux geôles), c’est alors que les 
préposés des douanes de Port-Bail volent à leur secours. Le plus intrépide d’entre eux Aubert se 
jette à la mer pour les aider et « ranimer leur courage » : Venez mes amis la patrie vous tends les 
bras, leur criait-il. Aidé de ses collègues il les ramènera à terre. 
 Alerté de cet évènement le gouvernement accorda à ces préposés une « gratification » payée par le 
ministre des finances, soit 150 livres : 50 pour Aubert et les 100 autres à partager aux autres 
préposés. 
Source : revue de la Manche – juillet 1993 
 
Le 7 avril 1795 (18germinal an 3) le franc germinal remplace la livre : 1 franc = 1 livre et 3 deniers 
soit 4.5 g d’argent 
1 franc germinal équivaut à 1.42 € (suivant le cours de l’once d’argent) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 


